
Contrat d’engagement Pommes de terre 2025/2026

Modalités de paiement: Un seul chèque à l’ordre de « EARL du Fil d’Or » 

Les distributions ont lieu à Poissy le mercredi de 18h30 à 19h30 

Fait à Poissy, en 1 exemplaire, le  

Producteur Adhérent (Désignation, adresse et téléphone)

Renaud Olivia 
Ferme des Bayottes 
60112 Pierrefitte-en-
Beauvaisis 
06 87 11 27 24

Deux adhérents en cas de partage de panier !

Signature de l’adhérent Signature du producteur

Les signataires du contrat s’engagent en 2025/2026 pour 1 à 6 distributions :  
12/11 - 10/12 - 7/01 - 11/02 - 11/03 et 8/04

Engagements de l’adhérent : 
• Préfinancer la production,  
• Assurer sa part de permanence aux 

distributions comme il sera fixé sur le 
«  Planning de Distribution  » de 
l’association

E n g a g e m e n t s d u p r o d u c t e u r 
partenaire : 
• Livrer des produits de qualité de son 

exploitation 
• Être présent aux distributions, donner 

régulièrement des nouvelles sur 
l'avancée des cultures. 

• Être transparent sur le mode de 
fixation des prix et ses méthodes de 
travail. 

Nombre de filets « chair ferme » Nombre de filets « chair 
fondante »

Quantité 
totale

Prix total

N D J F M A N D J F M A

5 kg - 8€

10 kg - 16€

Somme à 
régler


